
CCE x - Page 1

n° 207 203 du 25 juillet 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 octobre 2016 par x, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 197 319 du 22 décembre 2017.

Vu l’ordonnance du 14 mai 2018 convoquant les parties à l’audience du 5 juin 2018.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par assistée par Me M. KIWAKANA loco

Me A. LOOBUYCK, avocat, et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes citoyenne de la République d’Albanie, d’origine ethnique albanaise, de religion orthodoxe et

sympathisante du parti démocratique. Vous provenez du village de Pogradec (district de Pogradec,

région de Korcë). Le 10 juillet 2015, vous quittez l’Albanie pour la Grèce d’où vous gagnez la Belgique le

13 juillet 2015.



CCE x - Page 2

Le 14 juillet 2015, vous introduisez une première demande d'asile à laquelle vous avez renoncé le 21

septembre 2015. Vous introduisez une deuxième demande d’asile le 1er octobre 2015. A l’appui de ces

deux demandes, vous expliquez les faits suivants :

Lorsque vous étiez âgée d’un an, vos parents se sont séparés. En 1993, votre mère a rencontré un

Grec qu’elle a épousé. Vous êtes donc partie vivre en Grèce. Vous y avez séjourné jusqu’en février

2014. Vous avez dû quitter la Grèce parce que vous ne totalisiez pas un nombre suffisant de jours de

travail sur les deux dernières années de votre séjour. Vous rentrez donc à Pogradec où vous renouez

contact avec votre père chez qui vous logez pendant un mois. Vous lui demandez de l’aide pour trouver

un travail mais votre père vous explique qu’il a longtemps été puissant parce que membre du parti

démocratique mais qu’actuellement, ce sont les socialistes qui sont au pouvoir et qu’il ne peut rien faire

pour vous. Vous vous installez ensuite dans un appartement qui avait été donné à votre mère pendant

l’époque communiste.

Vous rencontrez un homme du nom d’A.X. avec qui vous entretenez des relations d’amitié. Vous

souhaitez cependant rompre ce lien parce qu’A. est un homme marié. En novembre 2014 vous le lui

signifiez. Depuis, vous soupçonnez que lui et un de ses amis viennent vous rendre visite la nuit, qu’ils

vous endorment et vous violent à votre insu. Le 29 décembre, vous appelez la police et vous racontez

ce qui vous arrive. Le 5 janvier 2015, alors que vous vous informez de l’état de votre affaire auprès de la

police, vous êtes convoquée pour une confrontation avec A. et son ami. Ces derniers nient les faits puis

s’excusent.

Depuis, l’inspecteur de police H.H. et ses collègues vous surveillent. Vous pensez que vous êtes

suspectée de trafic de drogue. Vous pensez que les policiers entrent par la fenêtre de la salle de bain et

sortent par la fenêtre du balcon. Vous entendez des chuchotements. Vous retournez voir l’inspecteur de

police pour lui demander la raison de ces poursuites. H.H. vous répond qu’il ne s’agit pas de la police de

Pogradec mais de celle de Korcë. Harcelée sans cesse et n’obtenant pas de résultat du côté de la

police, vous vous tournez vers une émission de télévision. Vous demandez donc à la police d’obtenir

une copie de votre dossier. H.H. vous apprend qu’il n’y a pas de plainte, juste une déclaration. Vous

entendez pendant la nuit, alors que vous êtes dans votre lit, que vous êtes accusée d’être un agent puis

une criminelle. Vous vous rendez à Tirana afin de dénoncer les faits mais entendez dire que vous serez

tuée. Vu que le harcèlement dont vous êtes victime ne cesse pas, vous décidez de quitter votre pays.

Auparavant, vous avez assisté à trois meetings du parti démocratique. Vous attribuez vos ennuis au fait

que votre père occupait un poste important dans ce parti et que l’Albanie est actuellement dirigée par le

parti socialiste.

Depuis janvier 2016, en Belgique, vous entendez des voix qui vous parlent dans votre tête.

Pour étayer votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : votre passeport albanais

émis le 23 juillet 2012 et valable dix ans, trois certificats de famille, émis les 5 mars 2014, 27 juin 2014

et 12 novembre 2014, plusieurs documents administratifs grecs, témoignant de votre perte de permis de

séjour en Grèce, une attestation de Monsieur D.A.A. ainsi qu’une copie de son passeport albanais, une

réponse du parquet auprès du tribunal de première instance de Pogradec du 26 juin 2015 vous

expliquant que votre déposition ne respecte pas la forme procédurale et vous invitant à vous rendre

auprès des services compétents pour présenter une déposition conforme à la loi, une demande

d’examen psychologique, une attestation de prise en charge psychologique, une attestation de prise en

charge par le centre CARDA et le constat que vous ne souhaitez pas y rester, le rapport 2014/15

d’Amnesty International, un article de l’Albanian Telegraphic Agency attestant des meetings organisés

par votre père, un article intitulé « la corruption et les ingérences politiques affaiblissent le système

judiciaire albanais daté du 16 janvier 2014, votre récit manuscrit des faits qui vous sont survenus, une

attestation d’hospitalisation datée du 11 janvier 2016 dans le but d’exclure l’existence de neurosyphilis,

un rapport de psychiatre du 15 février 2016 attestant d’un état paranoïde-psychotique et du fait que

vous entendez des voix, une attestation du même psychiatre au centre Turnela où vous résidez

expliquant que vous souffrez d’un état paranoïde-psychotique et de schizophrénie, un rapport de

psychiatre daté du 24 juin 2016 pour l’Office des Etrangers expliquant l’évolution de votre traitement et

de la difficulté à établir un diagnostic exact entre une schizophrénie paranoïde, des troubles bipolaires

ou des troubles schizo affectifs et plaidant pour que vous obteniez un séjour pour raisons médicales,

une attestation de psychiatre daté du 16 août 2016 pour la SNCB. En effet, vous avez suivi les voix que

vous entendiez, avez pris le train sans billet et avez reçu des amendes, une attestation de psychiatre du

26 août 2016, plaidant pour votre placement dans un centre de petite taille ou dans une maison sociale.
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B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, vous déclarez craindre des atteintes à votre intégrité physique émanant de personnes privées.

Vous ajoutez ensuite avoir été constamment surveillée par la police et soupçonnée d’être un agent ou

une criminelle. Vous attribuez ces ennuis au poste que votre père occupait au sein du parti

démocratique dans une Albanie désormais dirigée par des socialistes. Cependant, vous déclarez n’avoir

jamais pris part aux activités du parti démocratique hormis votre participation à trois meetings (CGRA 5

septembre 2016 p. 6) et vous ne déclarez pas avoir eu des ennuis suite à cela.

Par ailleurs, le Commissaire Général relève que les propos que vous tenez relèvent d’avantage de

problèmes de santé mentale que de faits nécessitant que vous bénéficiiez d’une protection

internationale. Ainsi, les problèmes que vous avez rencontrés avec A. X., à les supposer établis ce qui

est difficilement crédible, ne sont pas liés à l’un des critères de la Convention de Genève soit votre race,

votre nationalité, votre religion, vos opinions politiques ou votre appartenance à un groupe social

particulier. Vous avez expliqué qu’après avoir été confrontés, la police vous a déclaré que les faits ne se

reproduiraient plus et vous n’y faites effectivement plus allusion par la suite (CGRA 10 décembre 2015

pp. 8 à 9).

Vous évoquez ensuite une surveillance sévère de la police à votre égard. Cependant, vous précisez que

la police ne vous a jamais interrogée (CGRA 5 septembre 2016 p. 3). Vous rapportez également des

faits qui relèvent plus d’une théorie du complot que d’une réelle intention de vous nuire. Ainsi, à titre

d’exemple, vous déclarez avoir vu un chef de police passer en Jeep sous votre balcon et l’avoir vu

croiser les doigts à ce moment précis (CGRA 5 septembre 2016 p. 4). Or rien ne permet d’établir que ce

geste avait une signification particulière.

Les différents rapports médicaux que vous présentez font état d’un sentiment de persécution, d’un état

paranoïde et de schizophrénie et de la difficulté à établir un diagnostic exact, en ce qui vous concerne

entre une schizophrénie paranoïde, des troubles bipolaires ou des troubles schizo affectifs. Ces

documents confirment donc l’état de confusion mentale dans lequel vous vous trouvez ainsi que de la

difficulté que vous avez d’établir des liens sociaux. Mais ces avis médicaux ne permettent aucunement

d'établir les causes de vos problèmes. Par conséquent, le Commissaire Général estime que votre cas

relève purement de la médecine. Dès lors vous devez, en vue de l'évaluation des éléments médicaux

que vous invoquez, adresser une demande d'autorisation de séjour au Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration ou à son délégué sur la base de l'article 9ter de la loi du 9 décembre 1980 sur les étrangers.

Dans ces conditions, les autres documents que vous présentez ne permettent pas d’inverser le sens de

cette décision. Votre passeport albanais atteste de votre identité et de votre rattachement à un état, ce

qui n’est nullement contesté. Les trois certificats de famille attestent de votre composition de famille ce

qui n’est pas remis en cause non plus. Les documents administratifs grecs, témoignant de votre perte

de permis de séjour en Grèce n’ont aucune incidence sur votre demande d’asile dans la mesure où

vous avez bénéficié d’un titre de séjour en Grèce sur base de votre travail. L’attestation de Monsieur

D.A.A. ainsi qu’une copie de son passeport albanais ont été obtenus sur base de vos déclarations. La

réponse du parquet auprès du tribunal de première instance de Pogradec vous expliquant que votre

déposition ne respecte pas la forme procédurale et vous invitant à vous rendre auprès des services

compétents pour présenter une déposition conforme à la loi démontre que la justice albanaise s’est

montrée soucieuse de prendre votre déposition en compte mais que vous deviez y mettre les formes

légales. Dans ces conditions, on ne peut pas considérer que la justice de votre pays a refusé

d’examiner votre cas. Le rapport 2014/15 d’Amnesty International ne trouve pas d’écho en ce qui

concerne les faits que vous rapportez. L’article de l’Albanian Telegraphic Agency attestant des meetings

organisés par votre père prouve que ces meetings ont bien eu lieu mais ne relève pas d’incidents au

cours de ceux-ci. L’ article intitulé « la corruption et les ingérences politiques affaiblissent le système

judiciaire albanais » ne trouve pas à s’appliquer en ce qui vous concerne au vu de ce qui a été relevé ci-

dessus. Votre récit manuscrit des faits qui vous sont survenus reprennent les propos que vous avez

tenus en audition.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque un moyen unique de la « violation de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

violation de l’obligation de motivation matérielle, principe générale de bonne administration ; violation de

l’interdiction de l’erreur manifeste d’appréciation, principe général de bonne administration ».

3.2 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de

la procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire,

d’annuler la décision attaquée (requête, page 10).

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 Le 11 janvier 2017, la partie requérante a fait parvenir au Conseil une attestation médicale du 7

janvier 2017 portant sur l’état de santé de la requérante et sur son incapacité à être présente à

l’audience du 17 janvier 2017.

Le 5 juin 2018, la partie requérante dépose un nouveau document à l’audience, par le biais d’une note

complémentaire, à savoir : une attestation médicale du 1er juin 2018 portant sur l’état de santé de la

requérante.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Discussion

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute (requête, pages 7 à 10). Le

Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

5.2 Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du

requérant en raison du manque de crédibilité de son récit. Par ailleurs, elle estime que les déclarations

de la requérante relèvent d’avantage de problèmes de santé mentale que de faits nécessitant que la

requérante bénéficie d’une protection internationale. Elle estime que les documents produits par la

requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permettent pas d’inverser le sens de sa décision.


